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toxicomanie
Question écrite n° 7637

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la lutte
contre la consommation de drogues suite aux déclarations du ministre de l'éducation nationale qui annonce
vouloir rouvrir le débat sur la dépénalisation du cannabis. Cette déclaration est une atteinte grave aux enjeux de
santé publique. La consommation de cannabis entraîne un certain nombre de troubles de comportements
pouvant être dangereux ; c'est pour cela que cette question constitue une véritable angoisse pour bon nombre
de parents dans notre pays. Cette dépénalisation serait en outre un véritable danger au plan de la sécurité
routière puisque la consommation de cannabis est un facteur majeur d'accidentologie. Cette déclaration sème
donc le trouble auprès des Français et plus particulièrement des familles. Elle demande comment le
Gouvernement entend lutter activement contre la consommation de drogues et contre le trafic.

Texte de la réponse

Les risques du cannabis pour la santé sont aujourd'hui mieux connus. En particulier, il est désormais démontré
que la consommation de cannabis peut aggraver des troubles mentaux préexistants, voire selon certaines
études qui demandent à être confirmées, provoquer des troubles psychiques chez des usagers sans
antécédents. Ces données doivent être portées à la connaissance de tous, consommateurs, usagers potentiels,
parents, enseignants, éducateurs, professionnels de santé. De nombreuses séances d'information sont
réalisées à cet effet dans les établissements scolaires ainsi que dans d'autres lieux fréquentés par les jeunes,
telles que les missions locales. Notre pays dispose notamment d'un réseau de plus de 250 consultations
spécialisées, dites consultations « jeunes consommateurs » qui permettent d'informer et d'orienter les jeunes
consommateurs de cannabis, ainsi que leurs parents ou leurs proches. Dans le cadre du plan gouvernemental
de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008-2011, des actions visant à améliorer la qualité des
pratiques de ces consultations et leur fréquentation ont été mises en place. Deux lignes téléphoniques (« écoute
cannabis » et « drogues info service ») sont également en capacité de diffuser une information de qualité et
s'accompagnent d'une information en ligne constamment disponible sur le site http ://www. drogues-info-service.
fr. De nombreuses actions de formation sont aussi menées dans ce domaine en direction des professionnels de
santé, médicaux et paramédicaux afin de leur fournir des outils de repérage et de diagnostic. Ainsi la direction
générale de la santé a organisé en septembre 2012, lors des entretiens de Bichat qui représentent un rendez-
vous majeur de la formation médicale et paramédicale, une session d'information intitulée : « comment repérer
un patient en difficulté avec une consommation d'alcool ou de cannabis ? Des outils simples pour une pratique
quotidienne ».
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